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EXERCICE 2 | SYNTAXE | CORRIGÉ 
 

Analyse et correction des erreurs de syntaxe dans une phrase1. 
CORRIGÉ 

1) Correction proposée : Sur une période de sept ans, l’accusé a eu des contacts sexuels et des 
relations sexuelles complètes non protégées avec différentes victimes d’âge mineur. 
(Séparer le complément à l’aide d’une virgule.)  

 
2) Correction proposée : Le Tribunal a déjà résumé la preuve. 

(Virgule en trop.) 
 
3) Correction proposée : Lors de ses observations, la poursuite suggère une peine 

d'emprisonnement totale de 12 ans.  
(Reprise de l’information - Mot en trop.) 

 
4) Correction proposée : Elle a scindé les infractions en trois catégories : 6 ans sur le chef 

d’agression sexuelle causant des lésions (avortement), 4 ans et 6 mois pour les chefs 
d’agressions sexuelles, et 8 à 18 mois sur les chefs d’attouchements. 
(Énumération - Virgule et coordination.) 

 
5) Correction proposée : Toutes les victimes décrivent avoir enduré ou subi des séquelles similaires 

au cours des 20 dernières années. 
(Progression de l’information.) 

 
6) Correction proposée : 718.1 Principe fondamental - La peine est proportionnelle à la gravité de 

l'infraction et au degré de responsabilité du délinquant. 
(Répéter la préposition à/au après le coordonnant et.) 

 
7) Correction proposée : L’accusé n’a pas présenté de preuve, mais a lu une déclaration adressée 

à ses victimes et à sa famille. 
(Il ne faut pas séparer le verbe et son CD par une virgule.) 

 
8) Correction proposée : Il aurait préféré être jugé en 1998 puisque les agressions sexuelles étaient 

alors perçues « moins pire » et qu’il n’aurait perdu ni argent ni famille. 
(Adverbe de négation en trop.) 

 
9) Correction proposée : Les facteurs aggravants et atténuants servent de guide dans l'évaluation 

de la peine la plus juste, appropriée et adéquate. 
(Mauvais choix de terme.) 

 
 

 
1 Toutes les phrases de l’exercice sont tirées du jugement R. c. Charest, 2017 QCCQ 14590 
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EXERCICE 2 | SYNTAXE | CORRIGÉ 
 

Contributeur  
financier 

 
 
10) Correction proposée : L’expert poursuit en affirmant : 

Il apparaît clair qu’il avait un lien significatif avec la totalité des skieuses et même un lien privilégié 
avec certaines d’entre elles. 
(Insérer une proposition secondaire correctement) 
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